
HABITATION
Intensification urbaine 
(douce, intermédiaire, élevée), 
abordabilité, modes d’habitation 
alternatifs (ex. cohabitat, 
intergénérationnel)

INCLUSION
Dans les commerces et services, 
les équipements collectifs et 
espaces publics, ainsi que le 
partage équitable de la rue

MOBILITÉ 
Transports actifs, collectifs, 
partagés, motorisés, pôles de 
mobilité

ENVIRONNEMENT
Verdissement, eau, biodiversité, 
climat

IDENTITÉ

Patrimoine, paysage, culture

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Secteurs d’intervention prioritaire, 
transport des marchandises, 
Montréal ville de savoir

PUBLIQUE Juin à septembre 2024

PLAN D’URBANISME 
ET DE MOBILITÉ

PUM
2050

CONSULTATION

Pourquoi VOTRE contribution est-elle essentielle?
Un plan d’urbanisme et de mobilité, ça VOUS concerne directement!
Une fois adopté, il va orienter les choix et les décisions futures de la Ville et des arrondissements sur la qualité 
de votre milieu de vie.

Au cours des prochains mois, nous vous offrirons diverses options pour faire entendre votre point de vue sur 
plusieurs sujets importants.

L’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) consulte la 
population montréalaise sur le projet de Plan d’urbanisme et de mobilité 
(PUM) de la Ville de Montréal.

** Sous réserve de l’octroi du mandat par le conseil municipal de la Ville 
de Montréal **

ocpm.qc.ca/fr/pum2050



Pourquoi un NOUVEAU 
Plan d’urbanisme et de 
mobilité?

L’actuel Plan d’urbanisme date de 
2004. Or, les enjeux et les défis ont 
grandement évolué depuis.

Le futur PUM permettra d’en tenir compte 
afin d’orienter le développement du territoire 
montréalais pour les décennies à venir.

En 2022, la consultation publique Réflexion 
2050 et le rapport déposé par l’OCPM ont 
permis de dégager des pistes de réflexion 
qui ont alimenté l’élaboration du projet de 
Plan d’urbanisme et de mobilité, projet sur 
lequel nous vous invitons maintenant à vous 
prononcer.

La vision proposée par le projet de 
PUM s’oriente autour des ambitions 
suivantes :

Faciliter les déplacements actifs 
et collectifs partout sur le 
territoire et réduire les impacts 
environnementaux, urbains et de 
santé publique des déplacements 
motorisés;

Adapter la densification selon 
les milieux, tout en renforçant 
l’offre en matière de logements 
abordables, d’espaces publics, 
d’équipements collectifs et de 
verdissement;

Dynamiser les espaces à vocation 
économique et commerciale;

Valoriser le patrimoine et les 
paysages, et accroître la place 
de la nature en ville;

Améliorer la performance 
environnementale du cadre bâti.
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BUREAUX de l’OCPM
1550, rue Metcalfe, 14e étage. Métro Peel
Téléphone : 514 872-8510
ocpm.qc.ca/fr/pum2050

PARTICIPEZ en salle ou en ligne

18 juin à 19 h 
SOIRÉE DE LANCEMENT
Présentation de la démarche de consultation et du 
projet de Plan d’urbanisme et de mobilité (PUM) par 
les représentants de la Ville de Montréal, suivie d’une 
période de questions. 

OÙ : en ligne (webdiffusée) ou en personne dans les 
bureaux de l’OCPM.

À partir du 19 juin
ACTIVITÉS DE CONSULTATION CIBLÉES
Nous irons à la rencontre de la population 
montréalaise pour récolter votre opinion et vos 
préoccupations par l’entremise de questionnaires, 
d’ateliers de discussion et de commentaires en 
ligne.  Pour plus de détails, consultez la page Web 
de la consultation.

29 août
FORUM CITOYEN
Panels d’experts sur des thématiques de la 
consultation et ateliers de discussion ouverts à tous.

OÙ : Bibliothèque et Archives nationales du Québec - 
475, boulevard De Maisonneuve Est.  
Métro - Berri-UQAM

5 sept. à 18 h 
SÉANCE D’INFORMATION et de QUESTIONS ET 
RÉPONSES
Présentation détaillée du projet de PUM par les 
représentants de la Ville de Montréal. Posez vos questions 
en direct.

OÙ : en ligne ou en personne dans les bureaux de l’OCPM. 

20 sept.
DATE LIMITE d’inscription pour présenter 
votre opinion aux commissaires de 
l’OCPM et soumettre votre mémoire 
Inscrivez-vous au 514 872-8510.

À partir du 24 sept.
DÉBUT DES SÉANCES D’AUDITION DES 
OPINIONS
Présentez votre opinion aux commissaires de l’OCPM.

OÙ : en ligne ou en personne dans les bureaux de l’OCPM. 

RÉDACTION DU RAPPORT DE CONSULTATION 
(octobre 2024 - janvier 2025)IMPORTANT : le Plan d’urbanisme et de 

mobilité est encore à l’état de projet. Grâce à 
l’OCPM, vous pouvez contribuer à le bonifier 
afin que ce plan reflète votre vision. 


